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PROCES.VERBAT

CONSEIL MUNICIPAT

DU 25 NOVEMBRE 2024

L'an deux mil vingt-quatre, le vingt-cinq novembre, les membres du Conseil Municipal de la Commune
de SAINTAMAND SUR SEVRE, d0ment convoqu6s, se sont 16unis en session ordinaire a 18h30, i la Mairie
de SAINT AMAND SUR SEVRE, sous la Pr6sidence de Madame Sylvie BAZANTAY, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 18 novembre 2024.

PRESENTS: Mme BAZANTAY Sylvie, Maire, Mr BOISSONNOT Andr6, Mme BOURASSEAU Natacha, Mr
CHAILLOU Laurent, Mr COUTANT Mathieu, Mr DRAPEAU Antoine, Mme ECHASSERTAU Viviane, Mme
HERAULT Beatrice, Mr HUVELIN Benjamin, Mme HUVELIN Sylvia, Mr REVAUD Mickael, Mme SOULARD
Anne, Mme TURPEAU Danick.

ABSENTS EXCUSES: Mr BERNARD Christian (qui a donn6 procuration i Mr COUTANT Mathieu), Mme
MURZEAU Loren (qui a donn6 procuration i Mme HUVELIN Sylvia).

Mr HUVEUN Benjamin a ete elu secretaire de s6ance, conform6ment i l'article 1.2121-15 du Code des
Collectivitds Territoriales.

ORDRE DU JOUR :

1) D6cisions du Maire prises dans le cadre des d6l6gations.
2) Budget communal2024 i D6cision modificative.
3) Construction d'une salle multi-activit6s :Avenant n' 1au march6 du lot 12 (6lectriciti).
4) Tarifs de location des salles communales - Annie 2025
5) Tarifs des concessions dans le cimetiire - Ann6e 2025.

6) lntercommunalit6:Approbation de la convention de mutualisation avec la CA2B (2025-2029).
7) lntercommunalit6 : Approbation du rapport de la CLECT de la CA2B.

8) lntercommunalit6 : Rdvision libre de l'AC relative i la prise en charge des co0ts du service ( Autorisation
du Droit des Sols )).

9) Questions diverses.

du de la s6ance du 28 octobre 2024 et ddsisnation du secr6taire de s6ance.

Le procds-verbal de la r6union du 28 octobre 2024 est approuvd i l'unanimit6.
Mr Benfamin HUVELIN 6td 6lu secrdtaire de s6ance, conform6ment i l'article L.2127-1-5 du Code des

Collectivit6s Territoriales.

Ddcisions de Mme le Maire prises dans le cadre des d6l6gations.

Mme le Maire informe les membres du conseil municipal des d6cisions prises en application de l'article

L2L22-22 du Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales.

DEIEGATIOII REIATTVE A I.A REAUSANON YEMPRUTTS :

> Dacision n" 2024{54 du 221 lLl2024 |

RSalisation d,un pr6t i taux fixe, d'un montant de 75 000 € auprEs de la caisse r68ionale charente-

Maritime-Deux-slvres pour le financement d'une acquisition fonciEre

Montant du capitalemprunt6 :75 OOO € (soixante-quinze mille Euros)

Dur6e d'amortissement en mois : 120 mois

Type d'amortissement : 6ch6ances constantes (amo!'tissement progressif du capital)

Taux d'int6rCt fixe : 3,36 %



P6riodicit6 : Trimestrielle
D6blocage des fonds : 10 % des fonds doivent Otre d6bloqu6s dans les 5 mois de la signature du contrat,
et le solde dans les 6 mois suivants.
Frais de dossier : 150,00 €
Autres commissions : N6ant

DETEGATION RELATIVE AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN : Arr6t6s de renonciation

F Arr6t6 n" 2024-10-018: Bien situ6 47 rue de la Noue aux Bergers, cadastrd section BC 523

F Arr6t6 n" 2024-11-009 : Bien situ6 Rue des Grands Jardins, cadastr6 section BC 215

F Arr6t6 n" 2024-11-010 : Bien situ6 3 rue de la Sdvre, cadastr6 section B(: 208

D6lib6ration n'2024-057 : Budget communal 2024: D6cision modificative n'5.

Dans le cadre du budget communal 2024, Mme le Maire demande l'autorisation de faire les inscriptions
de cr6dits suivantes :

D6slgnrUon
i Dlmlnu0on de cr&lits Augmentrtion de

cr6dits

lD 2l I143 : Reserve foilciere 59 000.00 €
lD 2135 :Install. qmerals, 3 900.00€

D 215? : Ingallations dc voirie 2 500.00€
2157 : ltlaleriel ei outillaqe tedm 5 000.00€
2188 : Aulrcs rmmobilisal.iors corporelles

OTAL D 2l : [mmobillsations ?5 000.00 €

l64l -43 : Reserue fmciere

TOTiIL R 16 : et dettes .sdmllies
75 000.00{ l

Aprds en avoir d6lib6rt!, le conseil municipal en d6cide ainsi i l'unanimit6 les votants et autorise Mme
le Maire d faire les inscriptions de cr6dits susvis6es.

Consid6rant la ddlib6ration n' 2024-017 du 4 mars 2024 relative i l'attribution des march6s de travaux
pour la construction d'une salle multi-activit6s,
Mme le Maire pr6cise que des circonstances impr6vues lors du chantier imposent la pose d'un mdt
d'6clairage ext6rieur de 6 m de hauteur au lieu de 4 m de hauteur.
Des prestations suppl6mentaires doivent donc 6tre ajout6es au march6 du lct n'12 (Electricit6)attribu6
i l'entreprise SAS BOISSINOT Michel pour un montant total de +722,58€ TTC (602,15 € HT).
Ces travaux entrainent une augmentation du montant du march6 qui passe e 44847,79 € TTC
(37 373,15 € HT) soit une 6volution de l,64Yo.
Mme le Maire propose donc aux membres du Conseil Municipal d'approuver'l'avenant no1 au march6 de
travaux du lot n" L2 (Electricit6) pour la construction d'une salle multi-activit6s.

Aprds en avoir delib616, le Conseil Municipal, i l'unanimit6 :

- APPROUVE l'avenant n"1 au march6 de travaux du lot n" 12 (Electricit6) pour la construction d,une salle
multi-activit6s, comme pr6sent6 ci-dessus,

- AUTORISE Mme le Maire i signer toutes les pidces n6cessaires i ce dossier,
- DIT que les cr6dits ndcessaires i la d6pense seront inscrits au Budget Comnrunal, chapitre 21.

Rseites

rc
75 000.00 €

D6lib6ration n" 2024-068 : Construction d'une salle multi-activitds : Avenant n" 1 au march6 du lot
12 (Elearicit6).

-Augmentauon de
cr6dlts

[\N-ESTISSE}TENT



Ilo : Tarifs de location des salles communales - Ann6e 2025.

Mme le Maire expose que sur proposition de la commission Finances il est propos6 i l'assembl6e de
fixer les tarifs de location des salles avec effet au 1"' janvier 2025 comme suit :

Les membres sont invitds A d6lib6rer.

Aprds avoir d6lib616, le Conseil Municipal, ) l'unanimite des votants :

- DECIDE de fixer comme suit les tarifs de location des salles communales pour l'ann6e 2025 :

SALTE MONTFORT

o Sans chauffage I rzo c
o Avec chauffage (1 jeton = L heure de chauffage) I 120 € + 4 €/jeton
o Soirde r6veillon payante I Z+O e + 4 €/jeton

SATLE SOCIO-EDUCATIVE {cantine}

l jour 2 jours

cons6cutifs
o Sans chauffage
e Avec chauffage (L5/10 au 15/05)
o Soir6e r6veillon payante

L75 €

185 €

350 €

235 €
245 €
410 €

SALLE OMNISPORTS

Vin d'honneur mariage (i l'interieur ou i l'ext6rieur de la salle - hors
100 €

location Libellule

Pour la satle La Libellule, suite d la signoture de la convention de location, un titre de recette sero

dmis pour le versement d'orrhes d hauteur de 20 % auprds du Service de Gestion Comptable de

!!:y:'::.rr...rr..r..!!...r...rrr.r.rrrr.rri..rr.r!...rrrt....t.r..r......r.

pour toutes les salles, en cos de ddtiriorotion, l'utilisoteur devra payer les lrais de r4parations

(remboitrsement auprds de ta Cotlectivitd ou directement aupris de l'entreprise qui effectue les

rEparotions).

SA[[E "LA LIBELLULE"

PARTICULIERS

RESIDANT A ST

AMAND S/S

PARTICULIERS NE

RESIDANT PAS A
ST AMAND S/S

ASSOCTATTONS

DE ST AMAND
(7 monifestotion
grotuite/on hors
riveillon avec

porticipotion de
770 € pour le
nettoyoqe)

ENTREPRISES et
ASSOCTATTONS

HORS ST AMAND
ENTREPRISES

De ST AMAND

Salle + Espace

traiteur
570 € 720 € 570 € 720 € 570 €

Salle seule 485 € 610 € 485 € 610 € 485 €

2i'" jour de location
(mGme locataire

oue la veille)
200 € 255 €

Soi16e r6veillon
payante 1080€ 1335€ 970 € 1 335 € 1080€

UTILISATION DE LA

SATLE OMNISPORTS

POUR VlN

D,HONNEUR
MARIAGE (int6rieur

ou ext6rieur)

6s€ 75€



Un forfoit de 700 € sera outomotiquement appliqud si le m€nage n'o po:; €t€ rAolisd conform€ment
oux dispositions mentionn€es dans les conventions de locotion de choque solle.

: Tarifs des concessions dans le cimetiEre i conrpter du 1"'ianvier 2025,

Mme le Maire expose que sur proposition de la commission Finances, il est lrropose d l'assembl6e de fixer
les tarifs des concessions du cimetidre avec effet au 1"' janvier 2025.

Le Conseil Municipal, aprds avoir d6lib6re, ) l'unanimit6 des votants, d6cide d'appliquer les tarifs suivants
i compter du 1"' janvier 2025 :

15 ANS 30 ANS 50 ANS

Concession

(2 m2 pour 1 adulte et 1 m2 pour L

enfant)

30€lem2 55€lem2 80€lem2

Espace cin6raire (cavurne) 210 € 360 €

Plaque jardin du souvenir (gravure non
comprise)

30 ,g

Annexe : Convention de mutualisation 2025-2029
Vu le Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles 1.52Ll,-39-L, L.521,L-4-L,
L.52L6-7-L, L.52L5-27 et D5211-6 ;
Vu le Code g6n6ral de la fonction publique ;

Vu la d6lib6ration du conseil communautaire de la communaut6 d'agglom€ration du Bocage Bressuirais
DEL-CC-2024-111du 02/07/2024 relative i l'adoption du sch6ma de mutualisation ;

Vu la d6lib6ration du conseil communautaire de la communaut6 d'agglomdration du Bocage Bressuirais
DEL-CC-2024-176 du 05/tU2O24 relative i l'adoption d6finitive du sch6nra de mutualisation et de sa

convention op6rationnelle ;

Consid6rant l'avis unanimement favorable des conseils municipaux mr:mbres de la communaut6
d'agglom6ration du Bocage Bressuirais relatif au sch6ma de mutualisation ;

Consid6rant l'arr6t definitif du sch6ma de mutualisation par le conseil communautaire de la communaut6
d'agglom6ration du Bocage Bressuirais ;
Consid6rant la convention de mutualisation ci-annex6e;
Le sch6ma de mutualisation a 6t6 d6finitivement adopt6 par le conseil communautaire de la communaut6
d'agglom6ration du Bocage Bressuirais le 5 novembre 2024.
Pour rappel, il se d6compose en quatre grandes parties :

l. Pr6sentation du cadre : cette premidre partie pr6sente notamment le carlre juridique, les outils de la
mutualisation ou encore le cadre politique dans lequel s'inscrit le sch6ma.
ll. Modalit6s d'6laboration du sch6ma : cette seconde partie reprencl la m6thodologie employ6e
pour la construction du sch6ma.
lll. Contenu du sch6ma: dans un troisidme temps, il s'agit dr: prtisenter les anciennes
mutualisations qui ne figurent plus au sch6ma, puis les actions conserv6es et enfin les nouveaux axes
propres A ce sch6ma.
lV. Modalit6s de pilotage et de suivi : cette dernidre partie s'attache i pr6voir le suivi du sch6ma.

Ce sch6ma doit ensuite 6tre traduit par une convention op6rationnelle, la convention de Mutualisation
2025-2029, qui d6finit les relations pour la mutualisation entre I'EPCI l,gglo2B et chacune de ses
communes membres dans un objeaif renouve16 de solidarit6 territoriale.
Cette convention presente les rnodalit6s concrdtes de coopdration entre la communaut6 d,agglom6ration
et ses communes membres d savoir les diff6rents dispositifs mis en actiorr par la CA2B que sont les
prestations de services, les mises d disposition de service pour interventicns ponctuelles, les mises i

D6lib6ration n" 2024{71 : Agglom6ration du Bocage Bressuirais : Approbation de la convention de
m utua I isati o n (2025 I 20291.



disposition pour fonctionnement de service, et les services communs, et en fixe leurs modalites
financidres.
La convention se d6compose comme suit :

LES PRESTAflONS DE SERVICE

; Prestations assur6es par l'Aggl02B :

- Prestation 1 : La Communaut6 d'Agglom6ration du Bocage Bressuirais assure pour le
compte des communes l'organisation des formations li6es a la securite et ) la prevention
des risques professionnels ;

- Prestation 2 : La Communaute d'Agglom6ration du Bocage Bressuirais pilote un logiciel-
mdtier ( Enfance )) pour la gestion de l'accueil periscola ire/extrascola ire/ca ntine qui peut
Ctre mis a la disposition des communes;

- Prestation 3 : Capture des animaux en divagation.
z Prestation assur6e par la commune :

- Prestation 4 : la commune assure le nettoyage des abords des conteneurs de collecte des
d6chets;

Tarifs pratiques:
)- Tarif prestation L :tarifs fix6s par d6lib6ration du conseil communautaire;
> Tarif prestation 2 :

- Tout accds suppl6mentaire au logiciel sollicitd par la Commune dans l'exercice de ses
comp6tences propres (notamment cantine scolaire), ainsi que l'acquisition de tablettes, la
maintenance et l'h€bergement des logiciels correspondants :facturation selon le coot r6el

- En cas de formation mutualis6e, il sera refactu16 i la commune au prorata du nombre de
personnes form6es.

> Tarif prestation 3 : facturation selon le co0t rdel facture par le prestataire ;
; Tarif prestation 4 : tarifs fix6s par d6lib6ration du conseil communautaire;

LES MISES A DISPOSITION DE SERVICES POUR INTERVENTIONS PONCTUELLES

Services mis a disposition :

Mise A disposition descendante (CA2B vers commune) ;

g Bureau d'6tudes VRD : assistance i maitrise d'ouvrage et de maitrise d'euvre;
EI Bureau d'etudes betiment - montage de projets: assistance i maitrise d'ouvrage uniquement

(pas de maitrise d'euvre) ;

EI Archivage 6lectronique ;

EI Fourridre animale (hors prestation de capture des animaux) ;

E Systdme d'informations g6ographiques (Sl6) ;

EI Service juridique : questions simples (hors dossiers complexes) ;

A Service Commande publique (Prestation gratuite : politique achat responsable et durable:
pratique des groupements de commande sous coordination de la CA2B) ;

E Service commun Oirection des Systdmes d'lnformations (DSl) (Prestation pour non adh6rents).

Mise i disposition ascendante (commune vers cA2B) :

ELe Centre Technique Municipal (cTM)et ateliers municipaux;

ELe garage municipal ;
ELe service Voirie ;
ELe service Espaces Verts ;

E Entretien des locaux (m6nage).

Co0t unitaire de fonctionnement:
La facturation des mises i disposition de services se base sur un co0t unitaire de fonctionnement (CUF)

fix6 par la collectivit6 a laquelle est rattach6 le service.

Exceptions:g!'atuit6
Sont mis a disp3sition i titre gracieux:

> Le Systdme d,lnformations G6ographiques (SlG) : pour les donn6es d'int6ret communautaire

(voir d6ftnition en annexe),



.2 Le service juridique (questions simples),
/ La Commande publique (Organisation des groupements de commande).

LES MISES A DISPO1NON POUR FONCTIONNEMENT DE SERVICE

Contenu:
Par suite du transfert de certaines comp6tences des communes vers la Cc mmunautd d'Agglomdration,
il a 6td convenu de la conservation par les communes des services ou parties de service assurant cette
comp6tence, ce afin de maintenir la bonne organisation des services de cltacune des structures.
Ces services doivent 6tre mis ) disposition de la Communaut6 d'Agglom6ration pour permettre i celle-
ci l'exercice des comp6tences qui lui ont 6td transf6r6es.
De m6me, des services ont 6t6 transfdr6s i la Communaut6 d'Agglom6ration : une mise a disposition
partielle aux communes est ndcessaire pour assurer le fonctionn(rment de certains services
communaux.

La mutualisation ascendante concerne les comp6tences et services suivants:
, Competencessuppldmentaires:

- Construction, amdnagement, entretien et gestion d'6quip()ments culturels et sportifs
d'int6r€t communautaire (bibliothdques et mus6es).

- Action sociale d'intdret communautaire (services aux personnes 6g6es, aux personnes
handicap6es et aux personnes en difficult6 temporaire : service de portage de repas a
domicile).

z Competencesfacultatives:
- Services aux familles :

M Service public de la Petite enfance : les EAJE Etablissements d'Accueil du Jeune
Enfant 6tablissements, Multi-accueils, et RAM Relais p.ssistants Maternels;

EI L'enfance: les Accueils de loisirs sans h6bergernent (ALSH) sur les temps
extrascolaires, et les Accueils p6riscolaires (APS).

La mutualisation descendante concerne les comp6tences et services suiv,tnts :

) Comp6tence Services aux familles :

M le Service public de la petite enfance,
M et l'Enfance :fonctionnement des accueils p6riscolaires.

Modalit6s de remboursement de la mise a disposition de service :
Le remboursement des frais de fonctionnement du service mis i disposition s'effectue sur la base d'un
co0t unitaire de fonctionnement du service, multipli6 par le nombre d'unit6s de fonctionnement.

Le Conseil Municipol est invite ir :
- opprouver ld convention de mutuolisdtion que presentde et portee en dnnexe jointe ;
- autoriser Monsieur/Madame le Maire ou son repr€sentant d sign,er tout document nicessdire

d lo mise en euvre de cette dilibErotion.

Aprds en avoir ddlib6rd, le conseil municipal, i l'unanimit6 des votants :

- approuve lo convention de mutuolisation que prdsentee et poftee en dnnexejointe;
- outorise Modome le Moire ou son reprisentdnt d signer tout dot:ument ndcessoire ir la mise

en euwe de cette defibdrdtion.

D6libdration n' 2024{72 : Agglom6ration du Bocage B.essuirais: Mutualisation du service ADs
(Autorisation Droits Des Sols) - Rdvision libre des attributions de compensation.

Vu le Code G6n6raldes Collectivit6s Territoriales,
Vu le Code G6ndral des lmpots et notamment son article 1609 non,es C point V 1'bis en vertu duquel la
r6vision libre des attributions de compensation doit tenir compte du dernier rapport de la Commission
Locales d'Evaluation des Charges Transf6rees (CLECT),

Vu le rapport de la Commission Locales d'Evaluation des Charges Transf616es (CLECT) du 1.8 octobre 2023,
Vu le pacte fiscal et financier approuve par le Conseil communautaire de l,Agfromeration le 22 marc 2022
et notamment l'action D-3 < Renforcer et assurer l'6quilib;e financier des sr:rvices mutualis6s suivants :
lnformatique, ADS, architecte conseil et bureau d,6tudcs >;



Vu le compte rendu du COPIL ( Mutualisation du service Autorisation du Droit des Sol D du 10 octobre
2024 ;
Consid6rant qu'afin de financer le service mutualis6 ADS, ilest propose pour 2025 une diminution globale
des attributions de compensation d'un montant de 260 267,5O €.
Consid6rant que chaque commune int6ress6e doit dilibdrer i la majorite simple sur le montant des
attributions de compensation propos6 par l'EPCI la concernant,

Le Conseil municipal d6cide, i l'unanimit6 des votants :

o D'APPROUVER la r6vision libre des attributions de compensation i percevoir de I'EPCI comme
indiqu6 dans le tableau ci-annex6.

Evotutron AC 2019-2025 d dtarlles

Le secr6taire de s6ance,
Beniamin HUVELIN

Le Maire,
Sylvie BAZANTAY

I


